
Le courrier que je vous ai adresse, ainsi qu'it cinq autres personnes, Ie 23 septembre
dernier, a ete diffuse it grande echelle dans Ie departement. II n'aurait pas dfi l'etre. Ceci
s'est fait sans man consentement et it man insu.

Certains militants ayant reyu copie de cette lettre s' en sont cm destinataires. Ceci a
ajoute it la confusion et je Ie regrette.

Je tiens it vous assurer que je ne vous ai it aucun moment soupyonne de malversation
financiere, et que votre integrite n'est absolument pas remise en cause.

Dans ce courrier, j'ai souhaite vous dire fermement que les bulletins d'adhesion ne
doivent en aucun casetre modifies, fusse pour en changer l'adresse de destination, et a
fortiori les tarifs. .

Ces regles s'appliquent it tous, partout en France, et je ne manquerai pas de Ie rappeler
plus largement it l'interieur du Mouveme~t.

Esperant vous avoir apporte tous les elements de clarification necessaires, je vous prie de
croire, Cher Monsieur, en l'assurance de mes salutations les meilleures.

Cc : Patrick Devedjian, Secretaire General
Alain Moyne-Bressand, secretaire departemental, Kitty Lequesne, tresoriere departementale

Monsieur Alain Bonnet
110, rue de l' Abbe Gregoire
38000 Grenoble

Union pour un Mouvement Populaire
55, rue La Boetie - 75384 Paris Cedex 08 - Tel. : 01 40766000 - Internet: www.u-m-p.org

http://www.u-m-p.org

